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COMMUNIQUE SUR LA X EME ASSEMBLEE GENERALE DE L’UNION 
EUROPEENNE DES ACADEMIES D’AGRICULTURE (UEAA) 

 

 
 
 
La Xème A G de l’UEAA s’est tenue à Florence (Italie), dans l’illustre bâtiment de l’Accademia 
dei Georgofili, les 22 et 23 Novembre 2018. 
 
Trois points essentiels ont été traités à l’occasion de cette réunion : 
 
1° Passation de la Présidence de M Thibier (France) au Professeur M Stanca (Professeur 
d’Agronomie et Président de l'Union italienne des académies des sciences appliquées pour le 
développement de l'agriculture, de la sécurité alimentaire et de la protection de 
l'environnement - UNASA). L’UEAA a été fondée en 2000, sous l’impulsion déterminante de 
l’Accademia dei Georgofili (Professeur Scaramuzzi) avec l’appui de l’AAF (G. Pedro puis JM 
Boussard). L’acte initial a été signé précisément dans ces locaux florentins. Il y avait donc une 
émotion certaine à cette passation de la Présidence entre ces deux pays,18 ans plus tard. 
 
2° La thématique de la réunion était celle consacrée à la Formation des futurs agriculteurs. 
Cette thématique découle des travaux de la commission de l’UEAA consacrée à ce sujet et 
animée par notre confrère Jean Pierre Bastié. A l’évidence les structures de formation des 
futurs agriculteurs dans les différents pays des intervenants sont extrêmement disparates. 
Deux observations : 

• Partout il devient de plus en plus difficile d’attirer de jeunes dans la branche de la 
production agricole, 

• Leçon retenue telle que conclue par le collègue britannique (A Lazenby): « Le véritable 
défi n’est pas d’éduquer les 3% de la population qui se consacrent à l‘agriculture mais 
bien d’éduquer les 97 % restant ». 

 
3° L’Approbation à l’unanimité de la motion présentée par A Ricroch : « l‘UEAA agit pour 

sauvegarder l’édition génomique indispensable pour développer une agriculture durable (Cf. Annexe 
ci-dessous). 
 
 

Michel Thibier 
 
  



Annexe : 
 

L‘UEAA AGIT POUR SAUVEGARDER  L’EDITION GENOMIQUE INDISPENSABLE POUR 
DEVELOPPER UNE AGRICULTURE DURABLE 

 
L’UEAA constate que l’avis émis par la Cour de Justice de l’Union Européenne (CJUE) le 25/07/18 sur 
le statut de la mutagénèse met en péril l’utilisation, dans l’Union européenne, des nouvelles 
techniques de sélection des plantes (NPBT), dont l’édition génomique, en soumettant celles-ci à la 

même réglementation que celle des OGM issus de la transgénèse. 
C’est la capacité des filières semencières européennes d’innover et leur rang dans le monde qui est 
mise ainsi en question. C’est aussi le risque accentué de mettre l’UE sous la dépendance des grands 
pays agricoles qui investissent massivement dans ces nouvelles technologies très prometteuses. 
 
Pour que la recherche européenne, publique et privée, soit en capacité d’avoir accès à ces nouvelles 
techniques l’UEAA demande à la Commission européenne une clarification urgente de la législation 
OGM pour confirmer que les plantes issues des techniques classiques de mutagénèse  induite en sont 
exclues, et qu’au regard des informations scientifiques cumulées les plantes ayant subi de petites 
modifications de l'ADN obtenues grâce à l'édition génomique doivent aussi être exclues de la directive 
OGM,. À long terme, l’UEAA demande une nouvelle directive sur les OGM adaptée aux techniques 
de sélection modernes et permettant d’évaluer les nouvelles variétés de plantes sur une base 
scientifique.    
  
L’UEAA soutient la proposition du WGG (Wissenschaftlerkreis Grüne Gentechnik) et de l’AFBV 
(Association Française des biotechnologies végétales) de mettre en place une procédure de validation 
permettant à un développeur de soumettre à une autorité compétente européenne des informations 
basiques sur la plante issue de l’édition génomique pour  définir son statut réglementaire :exclue ou 
soumise à la législation OGM. Dans la proposition de WGG-AFBV les catégories de produits suivants ne 
seraient pas considérées comme des OGM : (i) les ségrégants négatifs, (ii) les délétions quelle que soit 
la taille, (iii) la substitution d’une paire de nucléotides, et (iv) les cisgènes. Certains pays comme les 
Etats-Unis, le Brésil, l’Argentine, le Chili, le Japon (en cours) ont déjà pris position en mettant en place 
un processus spécifique très similaire qui aboutit au même type d’exclusions.    
 
Pour l’UEAA ces mesures de sauvegarde des nouvelles techniques d’amélioration des plantes, doivent 
être prises de façon urgente pour éviter que la recherche européenne n’accumule des retards dans 
l’amélioration attendue des variétés pour diminuer l’usage des produits phytosanitaires, adapter les 
plantes aux changements climatiques et améliorer la sécurité alimentaire. 
 

 
Florence, le 23 novembre 2018 

 


